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ORDRE DU JOUR DU CSE DU MOIS D’OCTOBRE 

 

1) Approbation du PV CSE extraordinaire de juillet 2025 

2) Approbation du PV CSE du mois d’août 2025 

3) Approbation du PV CSE du mois de septembre 2025 

4) Consultation relative à la charte aménagement des espaces de travail (RENEW) 

5) Consultation relative à l’organisation de la direction juridique et intégration du contrat 

management 

6) Information et consultation relatives à l’externalisation de la DSN 

7) Information et consultation relatives à une augmentation des cotisations prévoyance 

8) Information relative au bilan du contrôle URSSAF 

9) Information relative à la situation du FRET 

10) Information relative au nouvel outil de Getlink Voices 

11) Informations du Directeur des Opérations 

- Sûreté (2,3) 

12) Actualités sociales 

- Congés payés (1) 

- Recrutement (4) 

- Rémunération (5,6) 

- Accord vote électronique 

 

ORDRE DU JOUR DE LA COMMISSION 

 

Présentation en vue d’une consultation sur le bilan de formation du premier semestre 2025 

 

 



COMPTE RENDU 
CSE 

OCTOBRE 2025 

Force Ouvrière 1 ère Force Syndicale à Eurotunnel 
 

 

INTERESSEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation en vue d’une consultation sur le bilan de 

formation du premier semestre 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMPTE RENDU 
CSE 

OCTOBRE 2025 

Force Ouvrière 1 ère Force Syndicale à Eurotunnel 
 

 

Présentation en vue d’une consultation sur le bilan de 

formation du premier semestre 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMPTE RENDU 
CSE 

OCTOBRE 2025 

Force Ouvrière 1 ère Force Syndicale à Eurotunnel 
 

Présentation en vue d’une consultation sur le bilan de 

formation du premier semestre 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 



COMPTE RENDU 
CSE 

OCTOBRE 2025 

Force Ouvrière 1 ère Force Syndicale à Eurotunnel 
 

Présentation en vue d’une consultation sur le bilan de 

formation du premier semestre 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMPTE RENDU 
CSE 

OCTOBRE 2025 

Force Ouvrière 1 ère Force Syndicale à Eurotunnel 
 

Présentation en vue d’une consultation sur le bilan de 

formation du premier semestre 2025 

 

Un rapport détaillé sur les activités de formation chez Getlink pour le premier semestre 2025 
nous a été présenté.  

Nous a été souligné le succès de la plateforme GoFluent pour l'apprentissage des langues, 
avec environ 265 personnes connectées et 7 personnes en formation avec un formateur.  
Egalement mentionné la finalisation du programme In-Management avec plusieurs sessions 
pour managers et non-managers, ainsi que la formation Green Belt pour 8 personnes en juin. 

Concernant les perspectives pour le second semestre 2025, nous a été annoncé le 
changement de LMS (Learning Management System) de 360 Learning à Rise Up, qui offrira 
une meilleure connectivité avec le TMS (Training Management System) mais aussi mentionné 
la formation "vente et suivi du portefeuille client" mise en place suite à la réorganisation des 
métiers support au niveau du fret, l'élargissement de la formation d'équipe de première 
intervention au terminal service client France, et l'adaptation du PPTMS à l'infrastructure. 

En termes de chiffres, 3442 jours de formation ont été réalisés en France au premier semestre 
2025, représentant 43% du plan de formation annuel, une amélioration significative par 
rapport aux années précédentes (25-30%). Le coût total de la formation s'élève à 1,322 
millions d'euros, incluant les prestations externes (90K euros), le CIFCO, les coûts des 
formateurs et les coûts stagiaires. 

1239 personnes ont suivi au moins une formation, soit 70% des salariés, avec une répartition 
de 927 hommes et 312 femmes, ainsi que 773 techniciens/employés contre 476 cadres. 56% 
des stagiaires ont plus de 45 ans, et que 73% des formations relèvent du maintien des 
compétences. 

Concernant la répartition des formations, 85% des heures sont liées au métier et à la sécurité 
(58% métier, 27% sécurité), avec 8% en management et 7% en informatique. Les formations 
les plus consommatrices d'heures incluent la formation au chef de train, la formation RCC et 
la gestion de conflit client. 
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Information relative à une augmentation des cotisations 

prévoyance 

 

Il nous a été expliqué qu'un nouveau décret, mis en place début 2025 dans la loi de 
financement de la sécurité sociale, acte un désengagement partiel de la sécurité sociale sur 
les indemnités journalières. Le plafond des indemnités journalières a été abaissé de 1,8 SMIC 
à 1,4 SMIC à partir du 1er avril 2025, ce qui représente une baisse de 53,31€ à 41,37€ pour l'IJ 
maximale. 

Ce désengagement est pris en charge par l'employeur pendant la période de maintien 
employeur, puis se répercute sur le régime de prévoyance. Pour le salarié, il n'y a pas de 
diminution visible car la part non couverte par la sécurité sociale est compensée par la 
complémentaire (Généralie). Cette mesure concerne tous les arrêts débutés après le 1er avril 
et représente un impact estimé à environ 10% d'augmentation sur l'arrêt de travail, soit 6,5% 
sur la totalité du régime prévoyance. 

Initialement, Généralie demandait une augmentation de 14% des cotisations prévoyance. 
Après négociations, cette demande a été réduite à 3%, puis finalement à 2,3% suite aux 
échanges avec les partenaires sociaux. Le taux de cotisation globale passera donc de 3,42% 
(maintenu depuis 2023) à 3,50%. En conservant la répartition actuelle de 72% pour 
l'employeur et 28% pour le salarié, l'impact mensuel pour les salariés variera de 0,75€ pour 
un salaire de 30 000€ à 1,60€ pour un salaire de 65 000€. 
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Information relative à l’externalisation de la DSN 
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Information relative à l’externalisation de la DSN 

La présentation porte sur un bilan du service paie et une proposition d'externalisation de la 
Déclaration Sociale Nominative (DSN). Nous a été présenté l'organisation du service paie, ses 
enjeux actuels et futurs, et justifie la décision d'externaliser la DSN. 

Le service paie représente environ 1900 bulletins de paie par mois. En 2024, le service a traité 
133 entrées en CDI/CDD, 232 avenants, des sorties de CDI, des entrées/sorties d'apprentis, et 
1634 périodes d'arrêt de travail pour 815 salariés. 

La DSN est un enjeu majeur. Un audit récent a révélé des écarts dans les déclarations, ce qui 
est problématique. De plus, en mars 2026, une nouvelle réglementation appelée "DSN de 
substitution" entrera en vigueur. Si l'entreprise ne corrige pas les anomalies signalées dans un 
délai de 30 jours, les organismes collecteurs pourront générer automatiquement une DSN et 
imposer les versements correspondants. 

Pour faire face à ces défis, l'entreprise avait initialement créé un poste de spécialiste paie pour 
gérer la DSN, mais la personne recrutée n'est restée qu'un mois et manquait de certaines 
compétences techniques. Plutôt que de relancer un recrutement, le présentateur propose 
d'externaliser la DSN à un partenaire qui travaille avec Eurotunnel depuis dix ans et connaît 
bien leur système SAP complexe. 

Cette externalisation permettrait de bénéficier d'une expertise spécialisée, de sécuriser les 
données et d'assurer la conformité réglementaire. Le contrat serait d'un an, renouvelable 
selon la satisfaction. Nous a été précisé qu’il ne s'agit pas d'externaliser toute la paie, mais 
uniquement la DSN. 

Nous a été précisé que le contrat n'est pas encore signé mais qu'il inclura des clauses sur la 
RGPD, la confidentialité et l'anonymisation des données. Une demande de consultation sur ce 
sujet d'externalisation de la DSN sera demandé au CSE prochain. 
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Information relative au bilan du contrôle URSSAF 
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Information relative au bilan du contrôle URSSAF 

Résumé 

Les résultats d'un contrôle URSSAF récent qui a identifié plusieurs problèmes, entraînant un 
redressement de 2,8 millions d'euros. Voici les quatre points principaux soulevés lors du 
contrôle. 

Le premier sujet concerne les chèques vacances. L'URSSAF a considéré que le système actuel 
basé sur des tranches était inéquitable et que les nouveaux arrivants ne pouvaient pas en 
bénéficier. La solution proposée est d'intégrer les barèmes des chèques vacances dans 
l'accord NAO, ce qui permettrait de formaliser le système et de le rendre équitable. Une 
demande sera envoyé à l'URSSAF pour confirmer que cette méthode est conforme. 

Le deuxième point concerne le Shuttle Pass. Deux problèmes ont été identifiés : le pass à 9€ 
et les réservations avec 75% de réduction. Selon l'URSSAF, l'avantage accordé aux salariés ne 
devrait pas dépasser 30% du prix le moins élevé. Pour se conformer aux règles, le pass à 9€ 
devrait passer à 27€, et la réduction sur les réservations devrait être limitée à 30% au lieu de 
75%. La solution retenue est de maintenir les avantages actuels mais de déclarer la différence 
comme avantage en nature sur les fiches de paie en fin d'année. 

Le troisième problème, le plus important, concerne l'exonération des heures 
supplémentaires. L'entreprise exonère actuellement les heures supplémentaires calculées sur 
une base hebdomadaire, alors que selon le droit du travail, cette exonération ne devrait 
s'appliquer qu'une fois dépassé le quota annuel de 1607 heures (1603 heures selon la 
convention d'entreprise). Comme les plannings sont souvent en dessous de ce seuil (environ 
1550 heures), l'URSSAF considère que ces exonérations ne sont pas légales. 

Le quatrième point concerne l'impact de cette exonération sur le calcul de la réduction 
générale des cotisations patronales (RGCP). 

L'URSSAF a également formulé deux observations pour l'avenir : la nécessité d'avoir des 
compteurs d'heures supplémentaires distincts pour identifier celles majorées à 125% et 150%, 
et l'importance de conserver un historique des cycles de travail par salarié. 

Il nous a été indiqué que le montant total du redressement s'élève à 2,8 millions d'euros, avec 
des pénalités de retard de 0,2% par mois plus 5% de pénalité globale, sauf en cas de non-
contestation. L'entreprise attend le courrier officiel de l'URSSAF avant de décider d'une 
éventuelle contestation. 
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Information relative à la situation du FRET 
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Information relative à la situation du FRET 
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Information relative à la situation du FRET 

Nous a été présenté une analyse détaillée de la situation du fret, mettant en évidence une 
tendance préoccupante. Alors que le trafic passager est conforme aux prévisions budgétaires, 
voire légèrement supérieur, le fret montre des signes de faiblesse significatifs depuis avril 
2025, avec un décrochage particulièrement marqué depuis septembre. 

Nous a été partagé des graphiques montrant trois courbes comparatives : la performance 
réelle de 2025, les prévisions budgétaires pour 2025, et les chiffres de 2024. Jusqu'à fin mars, 
le fret était conforme au budget et même légèrement supérieur à 2024. Cependant, à partir 
d'avril, la courbe a commencé à décrocher, se positionnant systématiquement en-dessous des 
prévisions et des performances de 2024. Cette tendance s'est aggravée depuis septembre, 
sans aucun signe de reprise. 

Une analyse du marché du fret depuis 2001 a été présentée, montrant que jusqu'en 2016-
2017, le trafic fret était lié à la croissance économique du Royaume-Uni. Depuis le vote du 
Brexit et sa mise en œuvre, un décrochage s'est produit entre la croissance britannique et le 
marché transmanche, avec une décroissance moyenne de 16% entre 2019 et 2024. 

Concernant les parts de marché, l'entreprise maintient environ 35% du marché, ce qui 
représente une légère baisse par rapport aux 37-38% qu'elle détenait lorsqu'il y avait quatre 
opérateurs en 2013-2015. P&O, autrefois dominant avec 30-40% de part de marché, est 
tombé à environ 20%. 

Parmi les facteurs explicatifs de cette situation, a été mentionné la croissance modérée au 
Royaume-Uni, l'impact des accords commerciaux avec la Chine, la crise du secteur automobile, 
et la pénurie de chauffeurs. Des opportunités existent néanmoins, notamment la possibilité 
de reprendre des parts de marché dans un contexte de surcapacité, et l'avantage 
concurrentiel lié aux émissions de CO2 plus faibles par rapport aux ferries. 

Pour faire face à cette situation, plusieurs stratégies ont été évoquées : maintenir l'attractivité 
du service, ajuster la capacité, revoir la tarification du fret, et accompagner les clients dans les 
formalités douanières. 

Il a été également abordé la question des ressorts sur les navettes, indiquant que le 
remplacement des ressorts sur les 12 premières navettes sera terminé d'ici la fin de l'année 
pour les trois dernières. Aucun nouveau ressort ne s'est cassé récemment, et les contrôles à 
quai seront supprimés à partir de janvier 2026. Un nouveau profil de roue (ET20) est en test 
pour améliorer la stabilité. 
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QUESTIONS 

1. Suite à la régularisation des congés payés restitués, vous nous avez annoncé que ceux-ci seront 

rémunérés à hauteur de 80 % du salaire de référence. Or, selon le Code du travail (articles L3141-3 et 

suivants) et la jurisprudence récente de la Cour de cassation du 13 septembre 2023 (mise en 

conformité avec le droit de l’Union européenne), les congés payés, y compris ceux reconstitués à la 

suite d’Un arrêt maladie, doivent être rémunérés dans les mêmes conditions que les congés payés 

ordinaires, soit à 100 % du salaire de référence (calcul selon la règle du maintien de salaire ou du 

dixième, la plus favorable au salarié). Nous ne trouvons, à ce jour, aucune base légale ou 

conventionnelle permettant une rémunération à 80 %. 

Pouvez-vous nous expliquer votre calcul ? 

L’indemnité des congés payés peuvent être déterminée de deux façons : 

• La première façon, c'est la méthode du 1/10e. Un dixième de la rémunération brute 

totale perçue pendant la période de référence. En cas d'arrêt d'origine non 

professionnelle, la rémunération prise en compte pendant l'arrêt est à hauteur de 

80 pour cent. 

• Le deuxième cas, c'est la méthode du maintien de salaire. Dans ce cas, l'indemnité 

de congé payé correspond au salaire que le salarié aurait perçu si elle avait 

poursuivi son activité professionnelle. 

 

2. Ci joint l’article de loi concernant la fouille de coffre par agent de sécurité ou sureté,Eurotunnel a t 

il un amendement à cette loi ? : L’inspection visuelle du coffre d’un véhicule avait été jugée non 

conforme aux dispositions du code de la sécurité intérieure (arrêt de la Cour administrative d’appel 

de Paris, en date du 30 avril 2021, 8ème chambre, 20PA02759). L’article R. 631-4 du code de la 

sécurité intérieure stipule que les acteurs de la sécurité privée doivent respecter strictement 

l’ensemble des lois et règlements en vigueur et en ce qui concerne la fouille des véhicules, les articles 

78-2-2 et 78-2-4 du code de procédure pénale ainsi que l’article 60 du code des douanes, prévoient 

que seuls les officiers de police judiciaire et les agents des douanes peuvent procéder à la visite des 

véhicules. 

NB : Contrairement aux agents de sécurité privée, les Agents Chargés des Visites de Sûreté (ACVS) 

sont habilités à effectuer des fouilles de véhicules dans le cadre de leurs missions. Leurs prérogatives 

sont clairement définies par le code des transports et par plusieurs arrêtés. La mission de l’inspection 

visuelle de véhicules peut être réalisée par des agents privés de sécurité si le contrôle ne porte que 

sur des véhicules de livraison de biens et de marchandises, à l’exclusion des véhicules personnels. 

C’est une question de sécurité, contrôle aléatoire, pas à la tête du client et même les 

agents Atalian contrôlent le coffre d’autre agent Atalian. C’est une question de sécurité. 

Une présentation globale sera faite au CSE prochain. C’est l’Etat qui nous l’impose 
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QUESTIONS 

 

3. Le nouveau format des cintres, (A4), n’est pas du tout pratique pour le rangement dans le véhicule 

pourquoi ce format encombrant ? Et pourquoi devoir tout changer alors que ce ne sont que des 

contrôles visuels ?? 

C’est une question de coûts car c’est moins cher à fabriquer. Pour y mettre aussi des QR 

code pour info voiture électrique etc  

 

4. Les derniers recrutements RCC ; contrat anglais; ne sont pas concluant pourquoi s’entêter à vouloir 

recruter en UK, alors que les salaires ne sont pas attrayant en Angleterre par rapport aux 

responsabilités et que des Français souhaiteraient postuler ?  

L’objectif est de rééquilibrer la binationalité.  

 

5. L’étude de remise à niveau salariale des anciens du RCC promise lors des groupes de travail, par 

rapport aux nouveaux contrat et plan de carrières n’est que promesse afin d’apaiser les esprits car 

toutes les demandes ont été déboutées et une discrimination se crée entre Ancien et Nouveaux 

Que compte faire la direction avant que ces disparités ne créent un conflit ? 

Pas d’anomalie relevé dans la progression, on regarde les plans de carrière appliqués à 

chaque période d'application, néanmoins deux ajustements exceptionnels ont été réalisés 

à l'occasion de la GPEC 2025 pour valoriser les compétences acquises. Le dernier accord du 

plan de carrière c'est améliorer les évolutions de carrière et à encourager la polyvalence, 

cela s'applique à tous les contrôleurs.  

 

6. La mise à jour des contrats du personnel RCC par rapport aux polyvalences n’est pas encore finalisé 

où en êtes-vous et pensez-vous ajuster les salaires en conséquence ? 

Une seule personne est dans ce cas. L'avenant de contrat est envoyé au contrôleur 

concerné. Il fait partie des revenus de carrière qui ont été étudiés, et montre que la 

polyvalence a bien été valorisée en cours de la carrière. 

 

 

 


